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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE181195003 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville acquiert de Houde Allard-Ménard inc. un 
terrain vague formé du lot 4 879 074 du cadastre du Québec, situé dans la municipalité 
de Sainte-Anne-de-Bellevue, pour un prix de 10 922 625 $, taxes incluses, à des fins de 
parc-nature. / Approuver à cet effet une convention de services professionnels. N/Réf. : 
31H05-005-6314-01. 
 
À sa séance du 9 mai 2018, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait aux critères 
suivants : 

 
 Contrat de plus de 10 M$; 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ - transaction 

immobilière conclue de gré à gré à un montant différent de la juste valeur 
marchande. 

 
Le 16 mai 2018, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de la gestion et de la planification immobilière et du Service 
des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal ont répondu aux questions des 
membres de la Commission.  
 
Les membres ont salué la qualité de la présentation qui leur a été faite dans ce dossier 
et la rigueur de l’analyse qui a conduit à l’établissement du prix de vente. 
 
Ils ont cependant soulevé quelques questions sur la décontamination des sols. Ils ont 
été rassurés par les propos des représentants des services sur cette question. On parle 
ici de terrains où il n’y a jamais eu d’activités de développement. Il n’y a donc pas lieu de 
procéder à de la décontamination. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de la gestion et de la planification immobilière et du Service 
des grands parcs, du verdissement et du Mont-Royal pour leurs interventions au cours 
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de la séance de travail de la Commission. La Commission adresse la conclusion 
suivante au conseil d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de plus de 10 M$; 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ - transaction 

immobilière conclue de gré à gré à un montant différent de la juste valeur 
marchande. 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE181195003 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


